
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

064 - BRANCHES DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  
 

(Convention nationale 0218 des Organismes de Sécurité Sociale du 8 février 1957, 
convention nationale 2603 des praticiens conseils du régime général de Sécurité Sociale du 4 avril 2006, 

convention nationale 2793 des agents de direction et des agents-comptables des organismes de sécurité sociale et d'allocations familiales du 25 juin 1968, 
 convention nationale 7502 de la Mutualité Sociale Agricole du 22 décembre 1999, 

conventions nationales 2798 des employés et cadres du 20 mars 2008, 2796 du personnel de direction du 20 mars 2008, 
 2797 des praticiens conseils du 15 juin 2007 du régime social des indépendants, 

conventions nationales 5519 des personnels, 2668 des cadres supérieur, 2727 des omnipraticiens, 2768 des pharmaciens, 5537 des dentistes & 5538 des spécialistes 
des Caisses Régionales de Sécurité Sociales dans les Mines -ex Sociétés de secours minières - 

 

 ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE  M.S.A.  R.S.I C.R.S.S.M. 
CATÉGORIE 

ACEMO 
EMPLOYÉS 

CADRES  
INGÉNIEURS 

CONSEILS 

SOIGNANT 
ÉDUCATIF  
MÉDICAL 

INFORMATIQUE DIRECTION    

 1 I¹  
190 - 267 

IE¹  
190 - 267 

  I¹ I¹ 
225-250 

3¹, 4¹ 

OUVRIERS 2 II ¹  
198 - 302 

IIE¹  
198 - 302 

   II ¹ 
235-310 

5¹, 6¹ 

 3 III ¹  
215 - 337 

IIIE ¹  
215 - 337 

  II ¹ III ¹ 
270-360 

7¹ 

 1 I² 
190 - 267 

IE² 
190 - 267 

  I² I²  
225-250 

3², 4² 

EMPLOYÉS 2 II ² 
198 - 302 

IIE² 
198 - 302 

   II ²  
235-310 

5², 6² 

 3 III ² 
 215 - 337 

IIIE ²  
215 - 337 

IA  
215 - 337  

 II ²  III ² 
270-360 

7² 

 1 IV  
240 - 377 

IVE 
240 - 377 

 IB 
240 - 377 

  IV partiel 
305-350 

8, 9, 10 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 VA, VB  
260 - 477 

VE 
285 - 477 

IIA, IIB  
285 - 447 

 III IV-V  partiels 
350-400 

11, 12, 13 

 3 VI  
315 - 512 

VIE 
300 - 498 

III, IVA, IVB  
291 - 567 

 IV V  partiel 
400-480 

14³, 15³ 

 1 VII, VIII  
360 - 635 

VIIE, VIIIE  
345 - 635 

VA, VB, VI  
352 - 672 

 V VI  
390-570 

144, 154 

CADRES 2 IX  
430 - 675 

IXE 
410 - 672 

VII  
458 - 715 

 VI VII, VIII  
460-750 

16, 17, 18 

 3 XA, XB, XIA, 
XIB, XII  
570 - 975 

XE, XIE, 
XIIE 

605 - 1035 

VIII, IXA, 
 IXB, X  
618 - 975 

D, C, B, A 
 

560 - 1348 

VII, 
VIII 

IX,  
Direction 
670-1550 

19, 20,  
21, 22 

¹ Si considérés comme ouvriers ci-dessous.      ² Si considérés comme employés ci-dessous. 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

•••• Ouvriers: Les chauffeurs non-ambulanciers, coursiers, cuisiniers, employés de maintenance ou de laboratoire, les jardiniers, 
manutentionnaires, magasiniers, ouvriers d'entretien qualifiés ou non, plongeurs, préparateurs de commandes et repasseurs de 
niveau I à III des Organismes de Sécurité Sociale et du R.S.I., de niveau I à II de la M.S.A. & d’échelle 3 à 7 des C.R.S.S.M. 

 

•••• Employés: Organismes de Sécurité Sociale: Les employés de niveau I à III (salariés classés en ouvriers exclus), le personnel 
soignant de niveau IE à IIIE (salariés classés en ouvriers exclus), et les informaticiens de niveau IA. M.S.A.: Les salariés de 
niveau I à II (salariés classés en ouvriers exclus). R.S.I.: Les employés de niveau I à III (salariés classés en ouvriers exclus). 
C.R.S.S.M.: Les employés d’échelle 3 à 7 (salariés classés en ouvriers exclus). Emplois type: agent d'accueil, agent administratif, 
agent hospitalier, agent de service, aide comptable, aide infirmier, aide soignant, ambulancier, auxiliaire, brancardier, commis, 
dactylo, employé de saisie, femme de chambre, garde, gardien, secrétaire, serveur, standardiste, etc.  

 

•••• Professions intermédiaires: Organismes de Sécurité Sociale: Les employés de niveau IV à VI, le personnel soignant de niveau 
IVE à VIE et les informaticiens de niveau IB à IVB. M.S.A.: Les salariés de niveau III à IV. R.S.I.: Le personnel de niveau IV & 
V. C.R.S.S.M.: Le personnel d’échelle 8 à 15, agents classés parmi les ingénieurs et cadres exclus. Emplois type: analyste 
programmeur, animateur, assistant social, aumônier, diététicien, économe, éducateur, infirmier, kiné, laborantin, moniteur, 
orthophoniste, sage femme, secrétaire de direction, technicien, etc. 

 

•••• Cadres: Organismes de Sécurité Sociale: Les cadres et ingénieurs conseils de niveau VII à XII, le personnel soignant et médical 
de niveau VIIE à XIIE, les informaticiens de niveau VA à X et le personnel de direction. Mutualité sociale agricole: Le 
personnel de niveau V à VIII. R.S.I.: Le personnel de niveau VI à IX, de direction et les praticiens-conseils. C.R.S.S.M.: Le 
personnel d’échelle 14 à 22 classés parmi les ingénieurs, médecins & cadres. 


